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LA CHRONIQUE DE GÉOSTRATÉGIE... MAÏTÉ JAURÉGUY NAUDIN (")

Les nouveaux défis
énergétiques de l'Europe

S écurité des approvisionne-
ments, compétitivité et lutte
contre le changement cli-
matique sont les trois

grands axes de la politique euro-
péenne de l'énergie. À ces objectifs
globaux, souvent contradictoires,
s'ajoutent les engagements ambi-
tieux souscrits par les gouverne-
ments en mars dernier : améliorer
l'efficacité énergétique de 20 %, por-
ter à 20 % la part des énergies re-
nouvelables (hors nucléaire) dans le
bouquet énergétique et diminuer les
émissions de CO2 de 20 % par rap-
port à leur seuil de 1990.

La Commission n'avait donné jus-
qu'ici que peu d'indications quant
aux moyens à mettre en œuvre pour
la réalisation de ces objectifs. C'est
chose faite depuis la présentation le
23 janvier du « paquet » énergie et
climat. Celui-ci contient en particu-
lier un projet de directive qui entend
élargir et renforcer le système euro-
péen d'échange de droits d'émis-
sions du CO2, European Trading
System (EU ETS), et prendra
la suite du système provisoire mis
en place de 2005 à 200? et de 2008
à 2012.

LA COMMISSION ENTEND
ÉLARGIR ET RENFORCER LE SYSTÈME
EUROPÉEN D'ÉCHANGE DE DROITS
D'ÉMISSIONS DU C02. CEST UNE
BONNE CHOSE, MAIS QUI SOULÈVE
DES INTERROGATIONS.**

Pierre angulaire de la stratégie
européenne de réduction des gaz à
effet de serre (GES) et premier mar-
ché de ce type par sa taille, FEU ETS
ambitionne, en donnant un prix au
CO2, de promouvoir une industrie
faiblement carbonée. Après que
chaque pays a alloué — gratuite-
ment — des allocations aux installa-
tions relevant de l'EU ETS (à peu
près 12.000 installations des sec-

teurs industriels parmi les plus
émetteurs de CO2 : électricité, ci-
ment, fer et acier, verre et papier), le
système organise les échanges de
quotas d'émissions. Le nouveau pro-
jet de directive, complexe, suppose
dès 2013 des contraintes progressi-
ves pour aboutir en 2020 à la réali-
sation de l'objectif de réduction de
20 % des émissions de CO2. Les ac-
tions gratuites disparaissent pro-
gressivement au profit d'un système
d'enchères.

Délocalisations. En appliquant le
principe « pollueur payeur », le sys-
tème permettra d'éviter les rentes
injustifiées dont avaient bénéficié
les installations les plus émettrices
de CO2. Il favorise également plus de
transparence et permet d'éviter les
actions de lobbying des États qui
cherchaient à maximiser la quantité
dcs quotas qui leur était allouée.
L'allongement, encore relatif, dc la
période d'exercice favorise par
ailleurs de nouveaux projets aux
perspectives à plus long terme tels
que les énergies renouvelables ou le
nucléaire. Si ces ajustements sont
nécessaires, il n'en reste pas moins
que leur mise en œuvre suscite
maintes interrogations.

Comment le prix des enchères se
reliera-t-il au prix du marché ? Les
revenus engendrés devraient ètre in-
vestis pour partie seulement dans la
recherche et le développement pour
lutter contre le changement climati-
que : comment seront-ils distri-
bués ? Pourquoi favoriser les États
les plus « pollueurs » en attribuant
le produit des enchères aux États
membres ? En l'absence d'un accord
international, comment proteger la
compétitivité de certaines des in-
dustries européennes, particulière-
ment les secteurs du ciment et de
l'acier ? La répercussion du prix du
carbone dans les coûts de produc-
tion favoriserait, d'une part, leurs
principaux concurrents, en Chine ou
en Inde, et pourrait, d'autre part, en-
traîner des délocalisations vers des

pays non soumis à une « régulation
carbone «.Intégrer les importateurs
dans l'EU ETS ou instaurer une taxe
aux frontières nécessitent des dis-
cussions préalables avec les pays
concernés. Suite à une forte mobili-
sation des grands consommateurs
d'électricité, la Commission re-
pousse à 2010 les décisions les con-
cernant. Enfin, comment l'EU ETS
peut-il se relier à un système mon-
dial ? Il n'est pas exclu que les États-
unis participent à terme à un
schéma de ce type, les industries
tant aux États-Unis qu'en Australie
y semblent aujourd'hui favorables.

Intérêts divergents. Quelle sera l'im-
plication des pays en voie de déve-
loppement qui ont accepté de mesu-
rer leurs émissions mais restent
hostiles à des engagements chif-
fres ? Bah a montre des progrès
mais il paraît difficile d'envisager
une internationalisation du système
avant la conférence de Copenhague
(2009), où un nouvel accord de pro-
tection du climat devrait prendre la
suite du protocole de Kyoto.

À un an des prochaines élections
européennes, la Commission semble
vouloir agir rapidement pour se do-
ter des outils qui lui permettront de
mener à bien sa politique énergéti-
que. Soumise en interne aux pres-
sions d'acteurs aux intérêts diver-
gents, la Commission perd une
opportunité de rendre simples, effi-
caces et équitables les règles du jeu
de son principal instrument de ré-
duction des émissions de CC^. La
crédibilité de l'Europe en matière de
lutte contre le changement climati-
que dépend pourtant de sa capacité
à réduire ses émissions de CQi de
manière significative. •

(*) Chercheur à l'Institut français
des relations internationales. L'Ifri
organise, les 31 janvier
et 1er février à Bruxelles,
la conférence annuelle
de son programme énergie
(www.ifri.org).
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Une usine de pâte à papier dans les Landes.
Le nouveau système européen d'échanges
de quotas d'émission de CO2 prendra le relais
des accords signes par chaque pays à partir de 2013.


